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Votations – taux de 
participation en 2015 
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Institutions3D
Projet lancé en 2O12, avec l’envie de

faire découvrir un lieu à la fois historique

et au cœur de l’actualité politique, de

partager des connaissances sur l’Etat et

les droits politiques, d’aller à la

rencontre des futur-e-s citoyennes et

citoyens genevois.

Institutions 3D a pour objectif de faire

découvrir les institutions politiques

cantonales aux jeunes habitant-e-s du

canton et consolider leurs connaissances

en matière d’éducation civique.

4

3

Un concours de films aux 15-

25 ans et un concours 

d'affiches destiné aux 12-25 

ans

www.cinecivic.ch

Soutien 2015 Mme Simonetta

Sommaruga Présidente CH

CinéCivic
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6

Livre sur les institutions 
politiques genevoises

5

Tous les 15 septembre : journée 
internationale de la démocratie / 
ONU

En 2015 : 15 évènements sur 6 jours

En 2016 : une vingtaine d'événements 
prévus durant la semaine

Objectif : 

- célébrer la démocratie

- renouveler et élargir la 
participation démocratique

Semaine de la démocratie
19 au 24 septembre 2016
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8

Affiche projets

7

Gaming Démocratique
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Date de dépôt : 22 août 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Frédérique Perler 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Développer le sens civique et la participation aux votations chez les jeunes 
est un enjeu important pour notre démocratie et fait l’objet de diverses 
initiatives proposées notamment par la Chancellerie d’Etat et le Parlement des 
jeunes.  

La présente motion, telle que déposée, complète avantageusement le 
dispositif actuel par l’organisation systématique, pour chaque filière de 
formation, d’une votation dite « en blanc ». 

Après bien des auditions et des débats prolongés au sujet de cette motion 
pourtant simple et concrète dans sa demande, la minorité considère que 
l’invite, telle qu’amendée par la majorité, dénature profondément la volonté 
clairement exprimée par l’auteur et certains signataires de cette motion. 

Déjà qu’une motion se veut peu contraignante, inviter le Conseil d’Etat à 
prendre une mesure qui préserve autant de souplesse dans sa mise en œuvre et 
formulée de manière aussi flexible, revient à lui adresser un message pour le 
moins ambigu : au fond, si rien ne devait finalement s’organiser, ce Grand 
conseil ne lui en tiendrait point rigueur… 

La majorité se targue d’avoir su trouver un consensus dont elle est très 
satisfaite, puisque qu’une très large majorité l’a accepté avec enthousiasme et 
soulagement. L’honneur est sauf, il ne sera pas dit que ce Grand conseil hésite 
à renforcer les actions dans ce domaine. En privilégiant la voie de l’incitation 
plutôt que celle de la nécessité, il s’assure que quelque chose pourrait être 
entrepris, tout en se dédouanant si rien ne devait se concrétiser.  

En réalité, ce consensus démontre une frilosité envers un projet d’action 
concrète qui du reste s’organise déjà dans plusieurs établissements. Plutôt que 
d’assumer clairement son opposition en refusant purement et simplement cette 
motion, la majorité avance toutes sortes de craintes : cette proposition est 
intéressante, mais il faut des moyens et cela ne s’improvise pas ; il y a aussi le 
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souci de ne rien imposer au corps enseignant, les établissements devraient 
avoir la latitude de ne rien organiser, les élèves auront le choix d’y prendre part 
ou non. Pire encore, ne serait-ce pas là une ingérence du pouvoir législatif dans 
l’opérationnel ?  

A force de contorsions, on se retrouve au final avec une invite si 
consensuelle qu’elle permet tout et son contraire. C’est qu’elle ne mange pas 
de pain comme on dit.  

Ce manque de volonté politique d’énoncer une demande claire et précise 
interroge la minorité. A force de ménager la chèvre et le chou, ce Grand conseil 
perd ici en lisibilité et en volonté de combattre par tous les moyens 
l’abstentionnisme et le désintérêt de la politique par les jeunes. 

 

Deux amendements critiqués par la minorité 

La version proposée par la majorité supprime le principe d’organiser, 
chaque année, au moins une votation en blanc, par selon une fréquence à 
définir.  

Cette formulation, délibérément imprécise, laisse la porte ouverte à une 
organisation tous les dix ans par exemple, ou variable au gré des souhaits et 
envies de chacun. Cette formulation rate sa cible, puisqu’elle ne garantit en 
aucune manière que tous les élèves soient sensibilisés plusieurs fois dans leur 
cursus de formation, alors qu’une fréquence annuelle, telle que spécifiée dans 
la motion, le prévoit expressément. 

De plus, cette formulation revient à quittancer certains établissements qui 
résistent devant l’effort d’organisation de cette activité, pourtant pas si 
complexe à organiser comme on a pu l’entendre durant les travaux de 
commission. 

Si la majorité est allergique au caractère obligatoire lié à l’organisation 
d’une telle activité, la minorité est convaincue que la plupart du corps 
enseignant serait ravi de la réaliser. 

L’autre élément prévoit de ne plus mentionner expressément les 
enseignants de sciences sociales dans le texte, et c’est une erreur. En effet, c’est 
bien dans les programmes de culture générale (formation professionnelle), 
histoire et géographie (ECG et collège) que se trouvent les notions de 
citoyenneté. Et ce sont justement ces enseignants-là qui, très majoritairement, 
suivent les formations continues dans ce domaine. 

C’est pourquoi la minorité proposera deux amendements visant à rétablir 
ces notions, et qui figurent à la fin de ce rapport de minorité. 
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Une organisation moins complexe qu’il n’y paraît 

Prétendre que l’objectif d’encourager les jeunes à participer à la vie civique 
n’est pas une réalisation simple à atteindre et que la solution à cette 
problématique n’a encore été trouvée par personne, prétendre que c’est une 
erreur de penser que le décret d’activités spécifiques pourra régler la 
problématique du manque de participation chez les jeunes, prétendre que la 
question est complexe notamment par l’importance de l’infrastructure et la 
logistique nécessaires pour organiser des votations, prétendre enfin que l’invite 
de la motion est trop contraignante (il faut laisser une marge de manœuvre aux 
établissements, ne surtout pas les contraindre à organiser des votations en blanc 
et il ne faut pas contraindre les élèves à voter), est typique de la mauvaise foi 
qui caractérise celles et ceux qui ne veulent rien faire, plutôt que d’avoir 
l’ambition de faire vivre la démocratie avec dynamisme et passion !  

L’éducation civique des jeunes est une nécessité. Organiser des votations 
« en blanc », expliquer les enjeux et le processus de vote, débattre, se forger 
une opinion, tout cela participe au développement du sens civique et suscite un 
véritable intérêt auprès des élèves. 

L’organisation systématique de votations « en blanc » est donc un moyen 
parfaitement pertinent et il s’inscrit parfaitement dans le dispositif existant à 
travers une série de projets menés par la Chancellerie et le Parlement des 
jeunes. 

Certains établissements organisent déjà des votations « en blanc ». Ainsi, 
la question de la faisabilité de ce concept ne se pose pas. Approuver cette 
motion permettra également de remédier aux différences entre les 
établissements. Il est en effet dommage que ce soient toujours les mêmes 
établissements qui organisent des débats, à l’initiative des mêmes enseignants. 

Cette motion représente une injonction de la part du département en 
demandant aux établissements qui ne le font pas de mettre en place cet 
exercice. Et cet exercice ne posera pas de difficulté s’il est proposé comme une 
action de sensibilisation du département.  
Elle ne prétend pas non plus résoudre l’abstentionnisme ou le désintérêt des 
jeunes, elle ambitionne d’offrir un outil supplémentaire pour favoriser l’intérêt 
des jeunes à la citoyenneté. 

Le Parlement des jeunes l’a relevé, cette motion permet de garantir qu’une 
action ait lieu. Il a également relevé, à juste titre, les articles constitutionnels 
(Cst-GE) et ceux de la loi sur l’instruction publique, lesquels mentionnent 
explicitement le but d’encouragement à la création d’une culture civique au 
sein même de l’enseignement. 
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Former et informer nos jeunes à travers toutes sortes d’initiatives, c’est 
aussi les préparer et les inciter à entrer dans la vie politique dans le futur. Il en 
va de la pérennité de notre système de milice. 

En cela, nous nous devons de valoriser toute action relative à la citoyenneté 
et à l’engagement politique. 

 

Conclusion 

Vous en conviendrez, Mesdames et Messieurs députés, ce parlement ferait 
preuve de cohérence, et non de contradiction, en soutenant de manière 
indéfectible à travers cette motion, une action simple et concrète, facile à 
réaliser et peu coûteuse, approuvée par ces jeunes parlementaires qui 
s’engagent bénévolement pour leurs pairs en y consacrant beaucoup de temps 
et d’énergie, et rejoignant tous les projets menés par la Chancellerie d’Etat pour 
stimuler la participation politique des nouvelles générations. 

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés, la minorité 
vous enjoint à faire preuve d’une volonté politique claire et affirmée en votant 
cette motion amendée par la minorité. 

 
 

Amendements : 

 
1. Suppression de « selon une fréquence à définir » remplacé par 

« chaque année ». 
 

2. Adjonction « de sciences humaines » après « les enseignants ». 
 
 

Invite modifiée : 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à donner mandat à la Direction générale ESII de faciliter l’organisation, 
chaque année, dans chaque filière de formation, d’au moins une votation en 
blanc, préparée, notamment, par les enseignants de sciences sociales et les 
associations d’élèves des établissements concernés, à laquelle tous les élèves 
pourront prendre part. 




